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LE TRIMESTRIEL DE LA FÉDÉRATION CINOV

E T  AUS S I . . .

⊲ L'évènement : Les Agit'Acteurs #2  

⊲ Vie syndicale : Cinov Ingénierie 

⊲  Retour en présentiel de l'Académie

RESPONSABILITÉ 

SOCIÉTALE DES ENTREPRISES

D OS S I E R
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RSE : LA VOIE À SUIVRE
Exemplarité. Alors que les entreprises de 

moins de 250 salariés ne sont pas concernées 

par l’obligation réglementaire d'information sur 

une démarche de responsabilité sociétale des 

entreprises (RSE), la fédération, qui s’intéresse 

au sujet depuis 2010, s’est dotée d’un groupe 

de travail RSE. « Les membres de la Fédération 
Cinov ne sont pas, pour la plupart, directement 
assujettis aux réglementations française et 
européenne, mais ils peuvent être indirectement 
concernés, juge Idriss Kathrada, président de la 

Commission Développement Durable. Il y a des 

attentes de la société civile et de leurs clients 

qui peuvent les inciter à mettre en œuvre des 

actions. » Le code des marchés publics prévoit 

d’ailleurs que les entreprises qui répondent 

à des appels d’offre publics fournissent des 

informations sur leur engagement en matière de 

développement durable, celui-ci faisant partie 

des critères d’achats publics. 

Cette exigence sociétale, plus ou moins tacite, 

explique que la fédération ait décidé d’aider 

ses membres à se lancer dans une démarche 

de RSE, adaptée à leur profil. « Compte tenu 
des enjeux de bien-être des personnes et de 
préservation de l’environnement qui découlent 

de la réglementation et des objectifs de 
développement durable de l’ONU, il est logique 
que les entreprises puissent contribuer à cette 
dynamique dans le cadre de leur activité et 
quels que soient leur taille et leur territoire », 

insiste Idriss Kathrada. Cela peut concerner leur 

impact environnemental, à travers leurs efforts 

en faveur du climat ou de la biodiversité, comme 

leur impact social, à travers la qualité de vie au 

travail, la conciliation des temps familiaux et 

professionnels, l’inclusion et la féminisation des 

métiers ou encore l’attractivité et la fidélisation 

des talents. 

Un accompagnement sur-mesure

Face à une tendance de fond qui révèle un 

intérêt grandissant de la part des acteurs 

économiques et financiers sur la RSE, la 

fédération a entrepris de moderniser les 

ressources mises à disposition de ses membres, 

pour qu’elles soient plus en adéquation avec 

les pratiques actuelles. Après avoir consulté 

différents organismes, le groupe de travail a 

opté pour les outils et méthodes déployés par 

AFNOR Certification, au premier rang desquels 

le label « Engagé RSE ». « Les ressources 
développées ont été adaptées au contexte 
spécifique des métiers de la Fédération 
Cinov, pour prendre en compte leurs enjeux 
environnementaux et sociaux, tient à préciser 
le président de la Commission Développement 
Durable. Cela nous permet de gagner en temps 
et en efficacité. » 

Avec l’engagement conséquent des deux 

cheffes de projets Anne-Marie Nestier et 

Angelique Torres ainsi qu'une contribution 

active des syndicats, des outils opérationnels 

(guide de lecture et fiches du référentiel) ont 

été mis à disposition fin 2023 et une phase 

d’expérimentation débutera en janvier 2024 

(voir encadrés). À partir d’octobre 2025, 

s’ouvrira la troisième séquence de capitalisation 

des expériences menées, pour déployer la 

démarche à partir de 2026 auprès de tous les 

membres de la Fédération Cinov et, à terme, 

auprès de la branche BETIC dans sa globalité. ■

1
guide de lecture à destination  
des membres.

22
1 guide référentiel composé  
de 22 fiches.
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C ’est une année au grand 
galop qui commence !

L’actualité de la prestation 
de services intellectuels nous 
pousse tous à agir plus vite et 
plus fort en faveur de profondes 
mutations de nos métiers.  
Nous sommes en effet 
cumulativement poussés par 
l’urgence de la mise en place 
d’une économie régénérative 
et plus respectueuse du Vivant 
d’une part, et par la pression  
de l’intelligence artificielle dont 
les effets sont encore méconnus 
de tous, d’autre part.

Notre quotidien sera 
également bouleversé par la 
préparation, l’organisation 
finale et le déroulement des 
Jeux Olympiques, évènement 
majeur sportif, tout autant 
porteur d’inquiétudes que 
d’enthousiasmes économiques.

Enfin, et non des moindres,  
une troisième échéance va  
nous concerner plus 
spécifiquement puisqu’au 
printemps, aura lieu l’élection  
du président fédéral désigné.

Toute l’équipe de rédaction de 
l’Influent vous souhaite donc 
une année frémissante, pétillante 
et remplie de succès.

Magali COTTAVE,  
Vice-Présidente à la marque  
et à l’intelligence collective

Contact : Idriss Kathrada - Président de la Commission Développement Durable 

ikathrada@inoal.fr - 01 30 80 00 94
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GUIDES ET FICHES 

POUR COMPRENDRE 

ET S’AUTOÉVALUER

RSE. Descriptif et pédagogique, le guide de 

lecture élaboré par la fédération explique en 

quoi consiste la RSE, quels sont ses enjeux 

et ses objectifs. Il présente également le 

contenu du label « Engagé RSE » et les cinq 

thématiques qui le fondent (gouvernance ; 

intégration de la RSE dans les processus 

de l’entreprise et la communication ; RH ; 

relations et conditions de travail ; ancrage 

territorial). Basées sur la norme ISO 26 000, 

standard international, ces thématiques 

proposent un modèle simplifié, qui est adapté 

aux TPE-PME. Vingt-deux fiches, en lien avec 

les questions soulevées par les cinq grandes 

thématiques pré-citées, permettent, quant 

à elles, aux entreprises d’évaluer la maturité 

de leur organisation en termes de RSE. La 

cotation qui en découle leur prodigue une 

information sur leur état d’avancement, elle 

leur donne aussi les moyens d’échanger, sur 

une base commune, avec d’autres membres 

de la Fédération Cinov. ■

Contact : Sara Durier - s.durier@cinov.fr

En savoir + :  

cinov.fr / agora-federationcinov.fr

ACCOMPAGNEMENT COLLECTIF 

OU INDIVIDUALISÉ

Accompagnement. Mardi 23 janvier à 16h30, un webinaire de présentation de la 

démarche RSE ouvrira une phase d’expérimentation à laquelle pourront postuler 

les adhérents de tous les syndicats de la fédération. Un accompagnement collectif 

ou individualisé leur sera proposé. La version collective consiste en la participation, 

gratuite, à des webinaires sur la démarche RSE de la Fédération Cinov et à la 

mise à disposition des différentes ressources élaborées ; le format individualisé 

sera, de son côté, payant, à hauteur maximum de 5 600 € pour cinq jours 

d’accompagnement personnalisé. Un adhérent par syndicat pourra cependant faire 

une demande d’aide, pour une prise en charge de ce montant, à hauteur de 50%. ■

Contact : Sara Durier - s.durier@cinov.fr

CINOV INGÉNIERIE, 

BON ÉLÈVE DE 

LA RSE

Expérimentation. En phase 

d’adaptation du label de l’AFNOR aux métiers de la branche BETIC, quarante 

adhérents de Cinov Ingénierie ont accepté de jouer les cobayes, établissant en 

toute transparence l’état des lieux de leurs pratiques RSE. À partir de janvier 2024, 

le syndicat - qui a collectivement manifesté le souhait d’impulser un processus 

inclusif, pour donner à toutes ses structures les moyens de vibrer au son de la RSE 

- suivra pas à pas l’implication de ses bureaux d’études, ainsi que les bénéfices 

enregistrés. Car le bureau de Cinov Ingénierie en est convaincu : plus qu’une 

contrainte, la RSE est une opportunité, pour conquérir de nouveaux marchés, mais 

aussi pour fidéliser des salariés séduits par la démarche et ses incidences sur leur 

quotidien. ■ 

Contact : Damien Racle - president@ingenierie.cinov.fr - cinov-ingenierie.fr

1
service d’accompagnement  
à la mise en construction.

1
groupe de travail dédié  
au sein de la Commission 
Développement Durable.

3
phases : l’élaboration d’outils, 
l’expérimentation par des entreprises 
volontaires, la capitalisation et la 
dissémination de la démarche.

Dossier

GUIDE DE LECTURE SECTORIEL  

DU LABEL ENGAGÉ RSE  

À DESTINATION DES MEMBRES  

DE LA FEDERATION CINOV

> Décryptage du modèle d’évaluation

D É C E M B R E  2 0 2 3
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L'évènement

LES AGIT’ACTEURS FACE À LA 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Réunie le 30 novembre dernier, dans le deuxième arrondissement de Paris,  
la centaine de participants à la deuxième édition des Agit’Acteurs a phosphoré  
sur la transition écologique en général, sur l’avenir du modèle énergétique  
français en particulier.

Sur le thème « Objectif 2050 : quels futurs 

possibles pour la France ? », c’est à Antoine 

Buéno la 2nd édition 2023 des Agit’Acteurs a 

commencé par donner la parole. L’essayiste et 

auteur prospectiviste, après avoir expliqué que 

l’histoire de l’Humanité est ponctuée d’incertitudes 

et de risques, a présenté une lecture du futur qui 

laissait percer « une lueur d’espoir », selon Julien 

Mercier : « Son postulat est que l’être humain a 
toujours su faire face aux événements exogènes, 
résume le vice-président de la fédération en charge 
de l’innovation. Face au défi énergétique, Antoine 

Buéno a donc présenté des solutions techniques et 
technologiques, comme le captage et le stockage 
de carbone, l’utilisation de l’hydrogène blanc ou 
encore l'IA. » Mais leur déploiement arrivera-t-il à 

temps ? Et permettra-t-il aux Occidentaux de faire 

l’économie d’un changement de comportements 

que certains jugent inéluctable ? De telles 

questions ont été posées à l’orateur par une 

assistance concentrée qui s’est montrée aussi très 

intéressée par la table-ronde qui a suivi la première 

séquence de la soirée.

▲  Remises des trophées par les membres du jury



L
'

I
N

F
L

U
E

N
T

 
N

°
7

5

Habitat, consommation, innovation

Pour débattre de la question « Habitat, 

consommation, innovation : la transition 

énergétique sera-t-elle radicale ? », la Fédération 

Cinov avait réuni des représentants de Négawatt 

(Thierry Salomon), de l’Ademe (Raphaël Gerson) 

et du Shift Project (Zeynep Kahraman-Clause), 

pour qu’ils présentent leurs préconisations 

pour réduire nos émissions de CO2 et limiter le 

réchauffement climatique. Celles de l’Ademe, 

par exemple, sont bâties sur quatre scénarii, qui 

mixent, selon différentes proportions, les leviers 

technologiques et comportementaux pour maîtriser 

le réchauffement. « En misant uniquement sur nos 
modes de vie ou au contraire sur la science on 
n’y arrivera pas, résume Julien Mercier. Tous les 
intervenants à la table ronde étaient d’accord à 80% 
sur l’analyse de la situation et les moyens de s’en 
sortir, en actionnant plusieurs leviers. » 

Attentifs, les membres de la fédération ont 

semblé dans leurs échanges informels avoir pris 

conscience de façon aigüe de leur responsabilité 

en tant qu’ingénieurs et conseils. Pour veiller à ce 

que leurs projets soient vertueux et pour interpeler 

les pouvoirs publics sur l’urgence de la situation ■

POUR ALLER PLUS LOIN :

Retrouvez les interviews présentant les différents points de vues des intervenants des 2 premières 

éditions des Agit'acteurs sur la chaîne Youtube de la Fédération Cinov > Playlist Les Agit'Acteurs : 

> https://www.youtube.com/@FederationCinov 

> https://www.youtube.com/watch?v=N7qU3DqJJZs&t=22s

Contact : Julien Mercier - Vice-président Innovation de la Fédération Cinov 

julien.mercier@im-pact.fr - +33 (0)6 76 85 90 02

IA : DES WEBINAIRES POUR FAIRE LE POINT

Alors que l’intelligence artificielle a fait particulièrement la Une de l’actualité en 2023, portée aux nues 

par certains, crainte par d’autres, la fédération crée, en 2024, un groupe de travail sur le sujet, avec des 

représentants des différents syndicats, pour croiser les regards sur cette problématique transversale. 

Une série de webinaires sur le sujet va par ailleurs être lancée, à destination des membres, pour faire un 

état des lieux de ce qu’on peut attendre de l’IA dans nos métiers : Quelles opportunités. Quels risques ? 

Comment l’utiliser à bon escient ? ■
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Comment gère-t-on une région à la fois 
étendue et contrastée ? 

–
De façon collective, avant tout, étant 

donné que tous les syndicats de 

la Fédération Cinov, y compris les 

organisations nous ayant rejoint 

récemment comme Débatlab (voir 

ci-contre), sont représentés au conseil 

d’administration. La fédération régionale 

Île-de-France est la région qui compte 

le plus grand nombre de membres, ce 

qui est un atout, notamment financier 

puisque cela nous donne des moyens qui 

nous garantissent notre indépendance. 

Mais cette taille constitue aussi une 

difficulté : certains adhérents n’ont 

qu’une succursale en Île-de-France et 

on ne les voit jamais ! Nous sommes, 

ensuite, très identifiés « Paris », alors que 

nous représentons huit départements, 

avec de grandes disparités, comme entre 

Paris et la Seine-et-Marne. On essaie de 

rayonner un peu partout et de forger une 

identité commune, mais cela suppose 

d’adapter notre stratégie.

Quel est le dénominateur commun  
à tous les adhérents ?

–
La petite structure, à l’image de la 

fédération. Ce sont les spécificités d'un 

professionnel indépendant ou d'une TPE 

qui nous rassemblent avec une panoplie 

de points d'attention. Depuis toujours, 

je défends les intérêts des petites 

entreprises, c’est d’ailleurs comme ça 

qu’on a obtenu que leur soient réservés 

20 à 25% des marchés publics autour 

des Jeux olympiques sur le territoire de 

Plaine Commune. Mais au-delà de ça, 

il est vrai qu’il faut travailler d'avantage 

l'identité commune entre nos membres : 

si nous avons bien surmonté la période 

covid, grâce aux webinaires, l’après-covid 

se révèle en réalité plus compliqué. Pour 

créer du lien, nous avons une newsletter 

mensuelle qui enregistre un très bon taux 

d’ouverture, de l’ordre de 40% ; nous 

avons aussi refait notre site Internet, 

avec des actualités régulièrement mises 

à jour, ce qui traduit le dynamisme de 

la région. Nous organisons aussi des 

événements conviviaux, avec notamment 

deux petits-déjeuners par an pour les 

nouveaux adhérents. Nous avons aussi 

des rendez-vous sur des sujets sociaux, 

qui intéressent nos chefs d’entreprise. 

Ils sont parfois co-organisés avec 

des partenaires officiels, comme le 

groupe VYV.

Quel est le défi des années à venir ?
–
C’est indiscutablement celui de la relève ! 

L’équipe actuelle est très dynamique et 

soudée, c’est un collectif qui est, pour 

la plupart, de la même génération. Le 

défi de l’année 2024 est clairement de 

trouver de nouveaux volontaires pour 

assurer les années à venir. Depuis cinq 

années, nous avons remonté la région, et 

consolidé son fonctionnement avec une 

salariée partagée pour les démarches 

administratives et plus récemment 

par l'embauche d’un alternant pour la 

communication. C’est le bon moment 

pour passer le témoin. ■

Contact : Martina Kost 

Présidente de la Fédération Cinov 

Ile-de France - idf@cinov.fr 

01 48 36 04 10

En région

Présidente de la Fédération Cinov Île-de-France depuis 2019, 
Martina Kost, très attachée à cette région « capitale » aux 
multiples contradictions, prépare le passage de relais.

Rencontre avec Martina Kost 
présidente de la Fédération Cinov Ile-de-France  

+ 300  
entreprises  

adhérentes à  
la Fédération Cinov  

Île-de-France

* Sources : OPIIEC - Mars 2023
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RELATIONS RENFORCÉES  

AVEC LA CCI DES YVELINES

Territoire. « Recrutée » par le président de la Chambre de commerce  

et d’industrie (CCI) des Yvelines, Marie-Andrée Prévot, trésorière de la Fédération 

Cinov Île-de-France, siège depuis l’automne 2022 à la CCI des Yvelines et de la  

Région Île-de-France. De quoi renforcer les liens entre la Fédération  

Cinov Île-de-France et la CCI, pour impulser des actions en faveur des petites entreprises, comme  

en témoigne son soutien à l’expérimentation en cours dans les Yvelines, à travers le projet « Roseau », qui 

vise à encadrer les dirigeants de petites structures, y compris sur le plan psychologique, pour prévenir les 

faillites. ■

Contact : Marie-Andrée Prévot - idf@cinov.fr 

En savoir + : cinov-iledefrance.fr

FEMMESTECH : L’HEURE DE LA  

MATURITÉ ET DU RENOUVELLEMENT

Promotion des métiers. Rendez-vous incontournable du nord parisien, 

FemmesTech a fêté ses dix ans en octobre 2023. Créé par Martina Kost pour faire 

découvrir les métiers techniques aux femmes de banlieue, l’événement est financé 

chaque année par l’OPCO Atlas. « Il s’agit de démystifier ces métiers que les jeunes 
filles ne connaissent pas », résume Martina Kost. Mais après dix ans de bons et 

loyaux services, la fondatrice cherche quelqu’un pour lui succéder dans le rôle 

de locomotive d’un mouvement citoyen qui, bien qu’installé et reconnu, a besoin 

d’énergie. ■

Contact : Martina Kost - idf@cinov.fr 

En savoir + : femmestech.fr

UNE NOUVELLE 

COLLABORATION 

PROMETTEUSE

Partenariat. Récemment affiliée à la 

Fédération Cinov, l’association de professionnels 

de la concertation, Débatlab, a noué un 

partenariat atypique avec la fédération régionale 

Île-de-France. Invitations réciproques aux 

événements des uns et des autres, participation 

au conseil d’administration, la collaboration 

s’est vite consolidée à travers l’embauche 

commune d’un jeune en alternance chargé 

de la communication des deux partenaires. 
« C’est un modèle original dont nous sommes 
très satisfaits, confie Martina Kost. Nous qui 
sommes très techniques allons bénéficier de leur 
savoir-faire en animation. Il y a une dynamique 
collective qui peut être utile dans nos 
professions. » Le 18 janvier prochain, les deux 

organisations fêteront ensemble la nouvelle 

année, rue de Valois, à Paris. ■

Contact : Martina Kost - idf@cinov.fr / 

Pascal Nicole - pnicolle@debatlab.org 

En savoir +  cinov-iledefrance.fr

Z
o

o
m

En région
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Vie syndicale

LA DÉFENSE DU MÉTIER

Influence. Très actif en 2023 sur l’audit 

énergétique, un sujet qui a donné lieu à quelques 

batailles et prises de position fortes, Cinov 

Ingénierie a tenu à faire passer le message suivant : 

« Nous ne défendons pas notre pré-carré, martèle 

Damien Racle, mais sommes convaincus de l’utilité 

d’études de qualité pour garantir la performance 

des rénovations. » Pour relayer ce positionnement, 

le syndicat a envoyé de nombreux courriers aux 

pouvoirs publics et au Conseil supérieur de la construction et de l’efficacité ; il a aussi participé à des 

concertations avec la Direction de l’habitat, de l’urbanisme, du paysage. Cet audit énergétique, rendu 

obligatoire par la loi climat et résilience de 2022, aura donc été l’occasion de défendre l’expertise des 

bureaux d’études chargés de le réaliser. ■

En savoir + : cinov-ingenierie.fr

VERS UNE PLUS 

GRANDE VISIBILITÉ

Communication. Newsletters (papier 

et dématérialisées), site Internet, compte 

LinkedIn, la stratégie de communication de 

Cinov Ingénierie est montée en puissance en 

2023. Accompagné par la fédération, 

dans le cadre d'une expérimentation, un 

adhérent du syndicat est en charge d'animer 

la page LinkedIn. C’est ainsi que le réseau 

professionnel partage cinq courts diaporamas 

sur cinq bonnes raisons de s’engager dans 

un syndicat professionnel. En complément, il 

renvoie à des articles de fond, publiés sur le 

site Internet, donnant à voir les résultats des 

actions menées et annonçant les principaux 

événements organisés par Cinov Ingénierie. 

Quant aux newsletters envoyées aux 

adhérents, elles maintiennent un lien qu’une 

version papier, lancée en 2023, a vocation à 

rendre plus humain. ■

Contact : Estelle Mottet 

mottet@cinov.fr 

En savoir + : cinov-ingenierie.fr

LES INGÉS OSENT ! 

DEUXIÈME SAISON

Motclé. Avec près de 150 présents, 

dont un tiers d’adhérents, le grand 

rendez-vous automnal de Cinov 

Ingénierie a rencontré un vrai 

succès, pour la deuxième année 

consécutive. Tandis que les tables 

rondes et les ateliers étaient 

consacrés à « l’innovation au service 

du développement durable », le 

planning de la journée avait réservé 

plus de temps que l’an passé aux 

échanges informels, dans un esprit de 

réseautage. Un format à reconduire 

l’année prochaine, avec pour objectif 

que les adhérents de Cinov Ingénierie 

représentent la moitié des effectifs. ■

Contact : Sara Durier 

s.durier@cinov.fr 

En savoir + : cinov-ingenierie.fr

Z
o

o
m

> > >  Toute l’actualité de votre syndicat Octobre 2023  N°1 

⊲ DOSSIER ⊳

Faire de la RSE un levier 

de développement

Convaincu du rôle de l’ingénierie 

comme acteur des transitions, 

Cinov Ingénierie porte depuis 

plusieurs mois une démarche RSE 

méthodique et ambitieuse.

S’engager aujourd’hui dans une 

politique de responsabilité sociétale 

des entreprises n’est plus une option. 

Incontournable, l’intégration par les 

entreprises de préoccupations sociales 

et environnementales, relève à la 

fois d’un engagement moral - afin de 

contribuer au développement durable 

- et d’un impératif pragmatique, pour 

répondre aux exigences de nos clients 

et fidéliser nos équipes. 

Fort de ce constat, Cinov Ingénierie s’est 

lancé dans l’élaboration progressive 

d’un processus dont le principal objectif 

est de ne laisser personne sur le bord 

de la route. « Quelles que soient sa 

taille, sa maturité, le rythme auquel elle 

veut avancer, nous voulons donner les 

moyens à toutes les structures d’initier 

une démarche RSE, pour transformer 

ses façons de faire, explique Damien 

Racle, président de Cinov Ingénierie. 

Pour cela, nous voulons proposer des 

outils et favoriser le partage des bonnes 

pratiques. »

⊲  ⊲  ⊲  ⊲  ⊲  ⊲  ⊲  ⊲  ⊲

R
evenir au papier, ce 

n’est pas revenir à l’âge 

de pierre. En diffusant 

cette nouvelle lettre 

d’information, qui arrivera sur 

votre bureau et que vous pourrez 

laisser trainer en salle de réunion, 

nous voulons (re)créer avec vous 

un lien plus tangible. Le succès, 

il y a un an, du premier rendez-

vous Les ingés osent ! a prouvé que 

nous avions besoin d’échanger 

et de nous rencontrer ; le niveau 

des inscriptions pour la deuxième 

édition, le 18 octobre prochain, 

confirme que l’envie de renouer le 

contact est bien réelle. Je la partage 

et je m’en réjouis !

À travers ce nouveau support, à 

paraître deux fois par an, nous 

voulons rendre compte de l’énergie 

que nous déployons pour vous 

représenter et défendre nos valeurs 

et nos intérêts communs. Dans le 

contexte actuel, marqué à la fois 

par une remise en question de nos 

métiers et par l’impérieuse nécessité 

d’accompagner les transitions en 

cours, l’engagement syndical est 

indispensable.

Je suis sûr que vous en êtes 

convaincus et je suis heureux de 

vous savoir à nos côtés pour que 

nous relevions ensemble, sur tous 

les fronts, le défi de l’innovation, 

qu’elle soit technique, sociale ou 

environnementale. La mobilisation 

de chacun d’entre nous est plus que 

jamais nécessaire.

Damien RACLE,  

Président de Cinov Ingénierie

É
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Quels sont les secteurs d’activité 
représentés par Cinov Ingénierie ?

–
Cinov Ingénierie est né de la fusion de 

trois syndicats, autour des activités de 

la construction, de l’infrastructure, de la 

géotechnique et des structures, et de la 

coordination. Tous ces groupes métier de 

l’acte de construire sont représentés par 

Cinov Ingénierie.

Quels sont les axes de travail prioritaires 
du syndicat ?

–
Avec 500 bureaux d’études sur 8 000, 

nous avons tout d’abord un enjeu de 

recrutement de nouveaux adhérents, par 

souci de représentativité et d’efficacité. 

Face au foisonnement de textes 

réglementaires liés aux transitions, nous 

avons besoin d’augmenter nos forces 

vives pour être en capacité d’influer sur 

les orientations d’un certain nombre de 

textes et de référentiels. Nous voulons 

aussi nous positionner comme un acteur 

incontournable des transitions, ce qui 

passe par l’évolution de nos structures, 

à travers la RSE, le contenu de nos 

missions et le rôle particulier qui est 

le nôtre comme garant d’une forme 

d’engagement environnemental. La 

défense de cette mission spécifique de 

l’ingénierie dans l’acte de construire 

nous tient particulièrement à cœur. 

Enfin, compte tenu des difficultés de 

recrutement de nos bureaux d’études, 

nous cherchons à intensifier la relation 

avec les écoles, pour intéresser les 

jeunes, notamment les femmes, et 

renforcer la formation professionnelle.

Vous diriez que la période  
est charnière ?
–
Ce n’est peut-être pas une période 

exceptionnelle, mais en tout cas 

inhabituelle ! C’est pour cela que nous 

avons revu la gouvernance du syndicat, 

avec un bureau d’une dizaine de 

membres, qui représentent les différents 

groupes métier et qui sont en charge 

de missions spécifiques, les finances, 

la représentation, les relations avec les 

régions... Ce bureau, qui se réunit tous 

les mois, est très dynamique et investi. 

Cela se voit très concrètement, à travers 

les actions de communication ou le 

succès de l’événement Les ingés osent ! 
(voir encadrés).

Quels sont vos projets pour 2024 ?
–
Nous souhaitons consolider et élargir 

à d’autres acteurs la démarche de 

partenariat que nous avons initiée 

en 2023 avec le CEREMA, pour 

appréhender de façon concertée 

la question de la concurrence de 

l’ingénierie publique dans les marchés, 

un sujet qui nous soucie. Cette démarche 

partagée, nous voulons l’étendre à 

d’autres acteurs de l’acte de construire, 

pour porter des actions communes. 

Dans le domaine de la formation, nous 

lançons aussi des conventions de 

partenariat avec le Bureau national des 

élèves ingénieurs et avec les directeurs 

d’établissement. Enfin, nous entendons 

faire évoluer le format des afterworks 

testés en 2023, pour susciter un 

maximum de contacts en présentiel entre 

nos adhérents. ■

À la tête de Cinov Ingénierie depuis mars 2020, Damien Racle 
et le bureau très dynamique qui l’entoure prennent à bras le 
corps les enjeux professionnels et sociétaux actuels.

Rencontre avec Damien Racle
président de Cinov Ingénierie

+ de 500  
adhérents

4  
groupes métiers : 

construction, 
infrastructure, 

geotechnique et  
structures,  

et coordination.
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Contact : Damien Racle - Président de Cinov Ingénierie 

president@ingenierie.cinov.fr - 06 15 76 17 30
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RETOUR EN PRÉSENTIEL 

POUR L’ACADÉMIE !

Mentorat. Les mandataires de syndicats et de 

fédérations régionales se sont réunis les 24 et 25 

octobre dernier lors de la deuxième édition du module 

« les mandats du paritarisme », proposé par la nouvelle 

Académie. À l’occasion de ces deux journées, les 

participants ont pu échanger au sujet de la branche, 

des mandats, des négociations et des instances de la 

branche BETIC. Ils ont pu également mettre en pratique 

leurs acquis avec un jeu de rôle mettant en scène une 

négociation de branche pour la signature d’un accord 

fictif. Le calendrier 2024 des prochaines éditions de 

l’Académie seront bientôt en ligne ! ■ 

Contact : Dominique Tissot - tissot@cinov.fr 

En savoir + :  

https://www.agora-federationcinov.fr/ > Services > 

L’Académie

« TRANSITION »,  

L’INFOLETTRE DE LA 

TRANSITION BAS CARBONE

Transition environnementale. Réunissant 5 acteurs majeurs 

agissant pour la décarbonation des organisations (ABC, 

APCC, ADEME, BpiFrance et la Fédération Cinov), le réseau 

« Transition » vient de lancer une infolettre dont l’objectif est 

de rassembler les actualités de divers acteurs de la transition 

bas-carbone. Grâce à cette lettre, vous ne pourrez plus passer 

à côté des actualités majeures des acteurs de la transition ! ■ 

Revoir le replay : Cinov.fr > Actualités 

Contact : Christelle Roca - roca@cinov.fr

1er BILAN AVEC 

LE CEREMA

Partenariat. La Fédération Cinov et le Cerema ont 

officialisé leur partenariat à l’occasion du Salon des 

Maires 2022. Depuis, de nombreuses initiatives ont 

eu lieu : rapprochement sur le terrain des équipes 

des deux organismes, organisation conjointe de 

webinaires, participation aux études OPIIEC et à 

des conférences ou encore accueil par le Cerema 

de  l’AMO Tour à Aix-en-Provence. Cette première 

année de collaboration affiche donc un bilan très 

positif. Les perspectives ne manquent pas pour 2024 

avec le lancement de GT thématiques (acoustique, 

rénovation énergétique, signalisation), la poursuite 

des échanges en local, notre participation au réseau 

Expertises.Territoires et l’élargissement des échanges 

à problématique de la concertation publique. ■

En savoir + : Cinov.fr > Actualités

Contact : Arnaud Chaffoteaux - chaffoteaux@cinov.fr

En bref
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QUAND AMO ET BIODIVERSITÉ 

FONT LA PAIRE

Evènement. Ils étaient plus d’une centaine, le 26 septembre 

dernier, sur les bancs de l'amphithéâtre du Cérema Méditerranée, 

à assister à cette deuxième édition de “l’AMO à toutes les étapes”. 

Pour cette escale aixoise, les experts invités se sont penchés plus 

spécifiquement sur la sauvegarde de la biodiversité dans les projets 

d’aménagement du territoire et les besoins de formation associés. 

De nouvelles dates de ce tour de France de l’AMO seront très 

prochainement communiquées ! ■

En savoir + : Cinov.fr > Actualités 

Contact : Estelle Mottet - mottet@cinov.fr

TALENTES 2023 - L’ÉDITION DE TOUS LES RECORDS !

Evènement. Avec 108 candidates de tous les horizons, près de 250 participants à 

la cérémonie et un jury composé de 18 acteurs et institutionnels de l’environnement 

de la branche portant des initiatives de la féminisation des métiers, la 3ème édition des 

Trophées « Les Talentes » a remporté un réel succès. Celui-ci témoigne d’une prise 

de conscience non négligeable et confirme le positionnement de notre fédération sur 

le champ social et formation, notamment sur le sujet de la féminisation des métiers. 

En présence de la marraine 2023, Anne Démians, architecte et première femme 

installée à l’Académie des beaux-arts dans la section Architecture, 7 lauréates ont 

été récompensées le 13 décembre dernier et ont pu nous présenter leurs parcours 

« inspirants » ! ■

En savoir + : lestalentes.fr 

Contact : Ines Ammar - ammar@cinov.f

COMMENT MIEUX GÉRER 

VOS ACHATS D’ÉNERGIE ?

Energie. La Commission de Régulation de l'Energie 

vient de sortir 2 publications afin d'aider les 

professionnels à mieux gérer leur consommation 

d'énergie et leurs factures sur ces postes. Un 

comité de crise sur l’énergie a été mis en place 

animé par le Médiateur des entreprises. Il réunit les 

principaux fournisseurs d’énergie et les organisations 

interprofessionnelles représentatives. Afin de 

faciliter la prise de décision des entreprises dans un 

environnement complexe et très contraint en matière 

de fourniture d’énergie, le comité de crise apporte une 

première série d’informations et de conseils répartis 

en 4 thématiques : le contrat, les prix, les aides et les 

possibilités de médiation avec les fournisseurs. ■

Télécharger les guides : Cinov.fr > Actualités 

Contact : Arnaud Chaffoteaux  

chaffoteaux@cinov.fr
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Propriété intellectuelle : Tous les textes, photos, vidéos, données, affiches, logos, marques et autres éléments reproduits dans ce document sont réservés et protégés par le droit de la propriété intellectuelle, notamment droits d’auteur, droits voisins, droits des marques et par la 
législation sur la protection des bases de données. En conséquence, aucune exploitation, diffusion, reproduction, ou autre opération sur ces documents, même partielle, ne peut être faite sans l’autorisation expresse de l’auteur, conformément aux articles L 111-1, L 122-1 et L 122-
4 du Code de la Propriété Intellectuelle. Seules sont autorisées les exceptions légales prévues à l’article L 122-5 du Code de la propriété intellectuelle, à savoir la représentation dans le cadre du cercle de famille, la copie privée ou le droit de courte citation (sous réserve dans ce 
cas que soient indiqués clairement le nom de l’auteur et la source). Tout non-respect de ces dispositions est constitutif de contrefaçon et passible à ce titre de poursuites judiciaires, et notamment de sanctions pénales. Ce document est édité à 3600 exemplaires.

Press room

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES 
BÂTIMENTS PUBLICS PEUT-ON 
VRAIMENT Y ARRIVER ? 

[ FÉDÉRATION CINOV ]  

8 novembre 2023 
Parmi tous les chantiers prioritaires dans 
les services techniques des collectivités, 
comment faire avancer celui de la rénovation 
des bâtiments publics ? Souvent énergivore, 
ce patrimoine représente désormais un 
gouffre énergétique pour les collectivités. 
Plusieurs réglementations sont en place pour 
inciter à la rénovation énergétique du bâti, 
et l'augmentation du coût de l'énergie vient 
ajouter de l'urgence à cette transformation de 
long terme. Par où commencer ? ...
En savoir + :
http://www.lagazettedescommunes.com/

TECH SHOW FOR CONSTRUCTION 
TOUTES LES ÉCHELLES DU DIGITAL 
MISES À L’HONNEUR

[  FÉDÉRATION CINOV  ]  

27 octobre 2023
Pour son dixième anniversaire, le BIM d'or 
se mue en Tech Show for Construction et, à 
cette occasion, élargit son périmètre pour 
embrasser d'autres champs digitaux et 
technologiques (plateformes, applis,objets 
connectés, etc.), bien au-delà du seul building 
information modeling. Le jury de cette 
première session, qui s'est déroulée le 24 
octobre ...
En savoir + :
L'actualité du Btp et de la construction 
(lemoniteur.fr)

ENJEUX TECHNIQUES ET 
FINANCIERS DE LA QUALITÉ 
ACOUSTIQUE DANS LES 
RÉNOVATIONS THERMIQUES  
DU BÂTIMENT

[   FÉDÉRATION CINOV  
LANGUEDOC ROUSSILLON  ]  

5 décembre 2023 
Un hobby, une anecdote, une passion ? 
Enjeux techniques et financiers de la qualité 
acoustique dans les rénovations thermiques 
du bâtiment avec Alexandre Chauvot, 
Président de la Fédération Cinov Languedoc-
Roussillon et Directeur d’Auditori Home 
acousticiens Le plateau TV Bati-Journal est 
organisé par Envirobat Occitanie et Effinergie 
dans le cadre de la 10e édition du Congrès 
National du Bâtiment Durable ...
En savoir + :
http://www.planete-batiment.com/3e ÉDITION DES TROPHÉES  

LES TALENTES POUR FÉMINISER 
LES MÉTIERS DE L’INGÉNIERIE,  
DU CONSEIL ET DU NUMÉRIQUE

[  FÉDÉRATION CINOV ]  

27 octobre 2023 
La Fédération Cinov et l’Opco Atlas 
renouvellent, en 2023, le concours Les 
Talentes, un évènement qui met en lumière 
les femmes de la branche bureaux d’études 
techniques ingénieurs et conseils (Betic).

En savoir + :
http://preventionbtp.fr/

ERGONOMIE : FAÇONNER  
LE BUREAU COMME RESSOURCE 
DU TRAVAIL 

[  CINOV ERGONOMIE  ]  

7 novembre 2023
Encore trop souvent reléguée aux 
caractéristiques techniques du mobilier de 
bureau, l'ergonomie est en réalité la science 
du travail. Elle en étudie les aspects aussi bien 
matériels qu'organisationnels et relationnels 
qui affectent sa pratique. Comment penser 
des bureaux qui correspondent réellement 
aux usages des collaborateurs ? Quel est le 
rôle des ergonomes dans le processus de 
conception des bureaux ? Pour répondre à 
ces questions nous avons interrogé deux 
ergonomes sur leur vision et pratique du 
métier.

En savoir + :
http://workplacemagazine.fr/

PARLER D'USAGES, UNE PLUS-
VALUE POUR LA DURABILITÉ ET 
L'EXPLOITATION DES BÂTIMENTS

[   CINOV ERGONOMIE 
FÉDÉRATION CINOV MIDI-PYRÉNÉES  ]  

17 décembre 2023   
Parler d'Usages, une plus-value pour la 
durabilité et l'exploitation des bâtiments 
avec Emmanuel Gloumeau, Président de la 
Fédération Cinov Midi-Pyrénées / Fondateur 
de Green Actitud et Didier Bonnin, Ergonome 
- Cinov Ergonomie – Didier Bonnin Conseil 
Le plateau TV Bati-Journal est organisé par 
Envirobat Occitanie et Effinergie dans le cadre 
de la 10e édition du Congrès National du 
Bâtiment Durable ...
En savoir + :
http://batijournal.com/techniques-batiment.fr) 

AUDITS ÉNERGÉTIQUES :  
LE CSCEE DÉFAVORABLE AU 
DÉCRET SUR LES COMPÉTENCES 
DES DIAGNOSTIQUEURS 

[  FÉDÉRATION CINOV  ]  

3 novembre 2023
Le Conseil supérieur de la construction et 
de l'efficacité énergétique ( CSCEE ) émet 
un avis défavorable sur le projet de décret 
définissant le référentiel de compétences 
pour les diagnostiqueurs réalisant des audits 
énergétiques, le 17/10/2023. Ce projet de texte 
prévoit que les diagnostiqueurs certifiés pour 
la réalisation des diagnostics de performance 
énergétique (DPE) peuvent réaliser les audits 
énergétiques réglementaires ...
En savoir + :
http://cities.newstank.fr/

LES DÉFIS DE L’INNOVATION 
ALIMENTAIRE À LA RÉUNION

[   FÉDÉRATION CINOV  
RÉUNION-MAYOTTE  ]  

20 décembre 2023
La Réunion se heurte à des défis 
considérables. Bien que des efforts soient 
déployés, il est difficile de concilier les 
aspirations d’une alimentation plus durable, 
saine et éthique avec les réalités insulaires.

En savoir + :
http://www.ecoaustral.com/

Directeurs de publication : Frédéric LAFAGE - Président de la Fédération Cinov/ Magali COTTAVE - Vice-Présidente à la marque et à l’intelligence collective

Rédacteur en chef : Estelle MOTTET - Responsable Communication et Marketing

Conception & réalisation : IBIDEM - Paris - www.agenceibidem.fr

Rédaction : Louisa BELAID / Sara Durier / Christelle Roca / Estelle MOTTET / Isabelle FRIEDMMAN (IBIDEM)

Photographies : J.M. GOURDON  / AdobeStock / ViV Industry / ENERJmeeting / Cinov Giac / Fédération Cinov Ile-de-France / Estelle Mottet

POUR LA SAUVEGARDE DE L'EAU, 
LES CANALISATEURS,  
PARTENAIRES DES COLLECTIVITÉS

[  CINOV INGÉNIERIE  ]  

16 novembre 2023  
A l'occasion de leur conférence de presse 
annuelle, mercredi 18 octobre à Lyon, les 
Canalisateurs du Sud-Est ont fait part 
du paradoxe qu'ils constatent, entre des 
annonces ambitieuses du Plan Eau et un 
volume d'activité en berne ...
En savoir + :
http://www.filierepro.fr/

http://www.lagazettedescommunes.com/
https://www.lemoniteur.fr/
https://www.lemoniteur.fr/
http://www.planete-batiment.com/
http://preventionbtp.fr/
http://workplacemagazine.fr/
http://batijournal.com/
http://cities.newstank.fr/
http://www.ecoaustral.com/
http://www.filierepro.fr/
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>  10/10/2023
@Pollutec, l'événement international 
des solutions environnementales, 
commence aujourd'hui ! Retrouvez-
nous pour 3 jours de conférences, 
de débats, de tables rondes et de 
rencontres ! @CinovTEn  
@FederationCinovRhoneAlpes

>  3/10/2023
En cette Journée mondiale de 
l'Habitat, @CinovIngénierie et la 
Fédération #Cinov réaffirment leur 
projet de "rénovation sensorielle 
globale" pour atteindre les objectifs 
du quinquennat... et du siècle !

>  6/10/2023
Visite guidée Village des Athlètes 
des JO 2024 : découverte d'un 
projet urbain créé pour accueillir 
de nouveaux habitants en 2025, et 
adapté en 2024 pour les athlètes 
avec @FédérationCinovIDF

>  2/10/2023
Le mois de la #Cybermalveillance 
débute ce lundi 2 octobre ! Objectif : 
sensibiliser chacun (grand public/
famille, Collectivités et TPE-PME) 
à la cybersécurité, et aux bonnes 
pratiques. @CinovDigital

>  10/11/2023
[LIVE] en direct de 
#WeDoGreenIt ! L'événement 
réunit les acteurs du numérique 
responsable avec @Alliance 
Green IT (AGIT), @CinovDigital et 
#FédérationCinov. 

>  13/12/2023
Ça commence !  Les Talentes 
Trophées de la féminisation des 
métiers de l'ingénierie, du conseil 
et du numérique !  
@FédérationCinov  
#lestalentes  
#BETIC @OpcoAtas

>  23/10/2023
@Emmanuel GLOUMEAU, 
membre de @CinovIngénierie, 
était l'invité de l'émission 
#AQCLive, organisée par 
l'Agence Qualité Construction. 
Il nous parle du rôle de 
l'ingénieur au sein des projets 
de construction. 

>  17/10/2023
Dans un contexte où 75% 
des dirigeants éprouvent des 
difficultés à comprendre leurs 
équipes, le @SIMACS occupe 
une position clé ! Rencontre 
avec @SylviePlouchard, la 
présidente du syndicat !

>  18/10/2023
RDV annuel organisé par  
@CinovIngénierie à Paris, autour 
du thème "L'innovation au 
service des solutions durables" ; 
avec la présence de  
#IngéOsent.

>  20/10/2023
Le syndicat  
@Restauconcepteurs® est très 
impliqué auprès du Ministère de 
l’environnement dans le cadre 
de la réécriture du futur décret 
d’application sur le réemploi, 
avec comme objectif la mise 
en place d’un groupe de travail 
pour la rédaction d’un guide de 
bonnes pratiques.

Suivez l'actualité de la fédération 

Retour en images

>  5/12/2023
C'est la journée Internationale 
des bénévoles et des volontaires ; 
l'occasion pour nous de remercier 
tous ceux qui s'impliquent au sein de 
la #FédérationCinov et participent à 
animer dans les régions et dans les 
syndicats.

>  6/12/2023
Débat-conférence : l'écosystème 
numérique et ses défis juridiques et 
sociétaux organisé par 
@CinovDigital - Retours sur les 
défis que pose l’écosystème 
numérique : l’I.A., la cybersécurité, 
le big data, la blockchain, etc...
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LA PRATIQUE DU DROIT À TITRE 
ACCESSOIRE : UNE FORMATION 
INCONTOURNABLE.

QU’EST-CE QUE LA PRATIQUE DU 
DROIT À TITRE ACCESSOIRE ?
La pratique du droit à titre accessoire fait référence 
à l’exercice de compétences juridiques par des 
individus qui ne sont pas nécessairement des avocats 
ou des juristes de profession, mais qui intègrent 
le droit dans leur domaine de travail ou leur 
profession principale. En d’autres termes, il s’agit 
de l’application des connaissances juridiques dans un 
contexte professionnel spéci� que, sans que le droit 
soit la principale occupation de la personne.

POURQUOI SE FORMER ?
L’article 54 de la Loi 71-113 édicte que «Nul ne 
peut, directement ou par personne interposée, à 
titre habituel et rémunéré, donner des consultations 
juridiques ou rédiger des actes sous seing privé, pour 
autrui s’il n’est titulaire d’une licence en droit ou s’il 
ne justi� e, à défaut, d’une compétence juridique 
appropriée à la consultation et la rédaction d’actes 
en matière juridique qu’il est autorisé à pratiquer 
conformément aux articles 56 à 66».

LES CONCERNÉS
Toute la branche BETIC (bureau d’études techniques 
des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de 
conseil) est confrontée à l’arrêté du 19 décembre 
2000 complété par l’arrêté du 1er décembre 2003.

QUE DIT LA LOI ?
Si vous exercez en mission de maîtrise d’oeuvre et/
ou d’AMO, dans le cadre d’une activité de conseil 
ou si vous rédigez des CCTP, CCAP, DCE, phase ACT, 
vous êtes confrontés à l’arrêté du 19 décembre 
2000 complété le 1er décembre 2003 conférant 
l’agrément prévu parl’article 54-I de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 qui impose que :

« Au moins un salarié de l’entreprise entrant dans 
le champ de la pratique du droit accessoire soit 
titulaire d’une licence en droit ou ait béné� cié 
d’une formation de 250 heures dans le cadre d’un 
programme agréé par unorganisme professionnel de 
la branche ».

VOUS SOUHAITEZ VOUS FORMER ? FLASHEZ LE QR CODE CI-JOINT
IPTIC vous accompagne et vous propose la formation à la pratique du droit à 
titre accessoire d’une durée de 250 heures qui vous permettra de valider les 
di� érents modules qui vous rendront capables de rédiger des actes et d’e� ectuer 
des consultations juridiques. Cette formation est dispensée par des avocats et 

juristes, de plus un certi� cat de formation juridique vous sera remis en � n de formation par un 
représentant professionnel de la Fédération Cinov.

La prochaine session de formation aura lieu en décembre 2023. Alors si vous aussi,vous souhaitez vous 
inscrire ou en savoir plus sur les modalités et/ou déroulé de la formation, � ashez ce QR code.

* Formation prise en charge par l’OPCO Atlas sous réserve des critères de prise en charge applicables.

Nos équipes sont disponibles de
9 H 00 à 18 H 00 du lundi au vendredi.
Contactez notre équipe commerciale.

La pratique du droit à titre accessoire : 
Une formation incontournable.

Que dit la loi ?
Si vous exercez en mission de maîtrise d'œuvre et/ou
d'AMO, dans le cadre d'une activité de conseil ou si vous
rédigez des CCTP, CCAP, DCE, phase ACT, vous êtes
confrontés à l'arrêté du 19 décembre 2000 complété le
1er décembre 2003 conférant l'agrément prévu par
l'article 54-I de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971
qui impose que :
 
"Au moins un salarié de l'entreprise entrant dans le
champ de la pratique du droit accessoire soit titulaire
d'une licence en droit ou ait bénéficié d'une formation de
250 heures dans le cadre d'un programme agréé par un
organisme professionnel de la branche".

Qu’est-ce qu’est la pratique du droit à
titre accessoire ? 

La pratique du droit à titre accessoire fait référence à
l'exercice de compétences juridiques par des individus
qui ne sont pas nécessairement des avocats ou des
juristes de profession, mais qui intègrent le droit dans
leur domaine de travail ou leur profession principale.
En d'autres termes, il s'agit de l'application des
connaissances juridiques dans un contexte professionnel
spécifique, sans que le droit soit la principale occupation
de la personne. 

Pourquoi se former ? 
L'article 54 de la Loi 71-113 édicte que "Nul ne peut,
directement ou par personne interposée, à titre habituel
et rémunéré, donner des consultations juridiques ou
rédiger des actes sous seing privé, pour autrui s'il n'est
titulaire d'une licence en droit ou s'il ne justifie, à défaut,
d'une compétence juridique appropriée à la consultation
et la rédaction d'actes en matière juridique qu'il est
autorisé à pratiquer conformément aux articles 56 à 66". 

Les concernés 
Toute la branche BETIC (bureau d’études techniques des
cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseil)
est confronté à l’arrêté du 19 décembre 2000 complété
par l’arrêté du 1ᵉʳ décembre 2003. 

 
Vous souhaitez vous former ? Flashez le QR code ci-joint 
IPTIC vous accompagne et vous propose la formation à la pratique du droit à titre
accessoire d’une durée de 250h qui vous permettra de valider les différents
modules qui vous rendront capable de rédiger des actes et d’effectuer des
consultations juridiques. Cette formation est dispensée par des avocats et
juristes, de plus un certificat de formation juridique vous sera remis en fin de
formation par un représentant professionnel de la Fédération CINOV. 

* Formation prise en charge par l'OPCO Atlas sous réserve des critères de prise en charge applicables.

La prochaine session de formation aura lieu en décembre 2023. Alors si vous aussi,
vous souhaitez vous inscrire ou en savoir plus sur les modalités et/ou déroulé de la
formation, flashez ce QR code.

Mohamed BELALIA - mbelalia@iptic.fr - 06 76 24 82 68
Farid BOUCHOU - fbouchou@iptic.fr  - 06 80 58 66 41
Florian DOUAULT -  fdouault@iptic.fr  -  07 86 48 19 43

Nos équipes sont disponibles de 9H00 à 18H00
du lundi au vendredi. 

Contactez notre équipe commerciale.

Mohamed BELALIA - mbelalia@iptic.fr - 06 76 24 82 68
Farid BOUCHOU - fbouchou@iptic.fr - 06 80 58 66 41
Florian DOUAULT - fdouault@iptic.fr - 07 86 48 19 43
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LA PRATIQUE DU DROIT À TITRE 
ACCESSOIRE : UNE FORMATION 
INCONTOURNABLE.

QU’EST-CE QUE LA PRATIQUE DU 
DROIT À TITRE ACCESSOIRE ?
La pratique du droit à titre accessoire fait référence 
à l’exercice de compétences juridiques par des 
individus qui ne sont pas nécessairement des avocats 
ou des juristes de profession, mais qui intègrent 
le droit dans leur domaine de travail ou leur 
profession principale. En d’autres termes, il s’agit 
de l’application des connaissances juridiques dans un 
contexte professionnel spéci� que, sans que le droit 
soit la principale occupation de la personne.

POURQUOI SE FORMER ?
L’article 54 de la Loi 71-113 édicte que «Nul ne 
peut, directement ou par personne interposée, à 
titre habituel et rémunéré, donner des consultations 
juridiques ou rédiger des actes sous seing privé, pour 
autrui s’il n’est titulaire d’une licence en droit ou s’il 
ne justi� e, à défaut, d’une compétence juridique 
appropriée à la consultation et la rédaction d’actes 
en matière juridique qu’il est autorisé à pratiquer 
conformément aux articles 56 à 66».

LES CONCERNÉS
Toute la branche BETIC (bureau d’études techniques 
des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de 
conseil) est confrontée à l’arrêté du 19 décembre 
2000 complété par l’arrêté du 1er décembre 2003.

QUE DIT LA LOI ?
Si vous exercez en mission de maîtrise d’oeuvre et/
ou d’AMO, dans le cadre d’une activité de conseil 
ou si vous rédigez des CCTP, CCAP, DCE, phase ACT, 
vous êtes confrontés à l’arrêté du 19 décembre 
2000 complété le 1er décembre 2003 conférant 
l’agrément prévu parl’article 54-I de la loi n° 71-1130 
du 31 décembre 1971 qui impose que :

« Au moins un salarié de l’entreprise entrant dans 
le champ de la pratique du droit accessoire soit 
titulaire d’une licence en droit ou ait béné� cié 
d’une formation de 250 heures dans le cadre d’un 
programme agréé par unorganisme professionnel de 
la branche ».

VOUS SOUHAITEZ VOUS FORMER ? FLASHEZ LE QR CODE CI-JOINT
IPTIC vous accompagne et vous propose la formation à la pratique du droit à 
titre accessoire d’une durée de 250 heures qui vous permettra de valider les 
di� érents modules qui vous rendront capables de rédiger des actes et d’e� ectuer 
des consultations juridiques. Cette formation est dispensée par des avocats et 

juristes, de plus un certi� cat de formation juridique vous sera remis en � n de formation par un 
représentant professionnel de la Fédération Cinov.

La prochaine session de formation aura lieu en décembre 2023. Alors si vous aussi,vous souhaitez vous 
inscrire ou en savoir plus sur les modalités et/ou déroulé de la formation, � ashez ce QR code.

* Formation prise en charge par l’OPCO Atlas sous réserve des critères de prise en charge applicables.

Nos équipes sont disponibles de
9 H 00 à 18 H 00 du lundi au vendredi.
Contactez notre équipe commerciale.

La pratique du droit à titre accessoire : 
Une formation incontournable.

Que dit la loi ?
Si vous exercez en mission de maîtrise d'œuvre et/ou
d'AMO, dans le cadre d'une activité de conseil ou si vous
rédigez des CCTP, CCAP, DCE, phase ACT, vous êtes
confrontés à l'arrêté du 19 décembre 2000 complété le
1er décembre 2003 conférant l'agrément prévu par
l'article 54-I de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971
qui impose que :
 
"Au moins un salarié de l'entreprise entrant dans le
champ de la pratique du droit accessoire soit titulaire
d'une licence en droit ou ait bénéficié d'une formation de
250 heures dans le cadre d'un programme agréé par un
organisme professionnel de la branche".

Qu’est-ce qu’est la pratique du droit à
titre accessoire ? 

La pratique du droit à titre accessoire fait référence à
l'exercice de compétences juridiques par des individus
qui ne sont pas nécessairement des avocats ou des
juristes de profession, mais qui intègrent le droit dans
leur domaine de travail ou leur profession principale.
En d'autres termes, il s'agit de l'application des
connaissances juridiques dans un contexte professionnel
spécifique, sans que le droit soit la principale occupation
de la personne. 

Pourquoi se former ? 
L'article 54 de la Loi 71-113 édicte que "Nul ne peut,
directement ou par personne interposée, à titre habituel
et rémunéré, donner des consultations juridiques ou
rédiger des actes sous seing privé, pour autrui s'il n'est
titulaire d'une licence en droit ou s'il ne justifie, à défaut,
d'une compétence juridique appropriée à la consultation
et la rédaction d'actes en matière juridique qu'il est
autorisé à pratiquer conformément aux articles 56 à 66". 

Les concernés 
Toute la branche BETIC (bureau d’études techniques des
cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseil)
est confronté à l’arrêté du 19 décembre 2000 complété
par l’arrêté du 1ᵉʳ décembre 2003. 

 
Vous souhaitez vous former ? Flashez le QR code ci-joint 
IPTIC vous accompagne et vous propose la formation à la pratique du droit à titre
accessoire d’une durée de 250h qui vous permettra de valider les différents
modules qui vous rendront capable de rédiger des actes et d’effectuer des
consultations juridiques. Cette formation est dispensée par des avocats et
juristes, de plus un certificat de formation juridique vous sera remis en fin de
formation par un représentant professionnel de la Fédération CINOV. 

* Formation prise en charge par l'OPCO Atlas sous réserve des critères de prise en charge applicables.

La prochaine session de formation aura lieu en décembre 2023. Alors si vous aussi,
vous souhaitez vous inscrire ou en savoir plus sur les modalités et/ou déroulé de la
formation, flashez ce QR code.

Mohamed BELALIA - mbelalia@iptic.fr - 06 76 24 82 68
Farid BOUCHOU - fbouchou@iptic.fr  - 06 80 58 66 41
Florian DOUAULT -  fdouault@iptic.fr  -  07 86 48 19 43

Nos équipes sont disponibles de 9H00 à 18H00
du lundi au vendredi. 

Contactez notre équipe commerciale.

Mohamed BELALIA - mbelalia@iptic.fr - 06 76 24 82 68
Farid BOUCHOU - fbouchou@iptic.fr - 06 80 58 66 41
Florian DOUAULT - fdouault@iptic.fr - 07 86 48 19 43

2024 CNAM 
CYBER CHALLENGE
25 et 26 janvier
2 jours pour développer les compétences cyber de vos collaborateurs !

La cybersécurité est l’affaire de tous.

Inscrivez les différents services

de votre entreprise !

  › 30 et 31 mai       Toulouse   

LA CONVENTION 
FÉDÉRATION CINOV

Evènement incontournable de la branche 
BETIC, la Convention de la Fédération Cinov 
est ouverte à toutes et tous : dirigeants, 
indépendants, salariés des entreprises du 
numérique, de l’ingénierie, du conseil et de 
tous les métiers de la prestation de services 
intellectuels (Ingénieurs, consultants, 
ergonomes, restauconcepteurs, écologues, 
programmistes, acousticiens, coachs, etc…), 
membres et partenaires de notre Think Tank 
Cinovaction, etc… ■

Information et inscriptions sur cinov.fr  
> Agenda

  › 27 et 28 juin       Paris     

LES RIAC 2024 
CINOV GIAC

La rencontre annuelle des ingénieurs 
acousticiens se tiendra les 27 et 28 juin 
prochain à Paris. Expertise métiers, enjeux 
pour la profession, formation et promotion 
du métier sont au programme de cette 
prochaine édition. Un évènement organisé en 
partenariat avec l’Opco Atlas. ■

Information et inscriptions sur cinov.fr > 
Agenda

  › 11 décembre       Paris     

LES TROPHÉES 
LES TALENTES 2024 
FÉDÉRATION CINOV

Comme chaque année, la Fédération Cinov 
organise les Trophées Les Talentes afin de 
mettre en lumière la contribution des femmes 
aux métiers du conseil, de l’ingénierie et du 
numérique, de susciter des vocations auprès 
des jeunes et de participer à la création des 
archétypes de la réussite professionnelle 
féminine.  Un événement organisé avec le 
soutien de l’Opco Atlas. ■

Plus d’information : lestalentes.fr

Notre Agenda 2024 
est en cours de 
programmation. 

Vous retrouverez bientôt 
sur notre agenda les 
dates de vos rendez-
vous annuels : Les 
Agit’Acteurs, l’AMO 
à toutes les étapes, 
les Afterworks de 
l’ingénierie, les 
Websocialcafé ou encore 
vos conférences métiers.

En savoir plus :  
Cinov.fr > Agenda

  › Toutes l’anné       En ligne    

FORMATION 
SENSIBILISATION 
AU NUMÉRIQUE  
FÉDÉRATION CINOV / 
ALLIANCE DU 
BÂTIMENT

Participer à une construction avec un 
modèle 3D, c’est possible ! Plate-formes 
et maquettes numériques : une formation 
expresse avec des outils gratuits, le BIM 
en plus facile. Cette formation (2 h environ) 
financée par FranceNum a pour objectif 
d’acquérir les bases pour participer au 
processus numérique lors de la réalisation ou 
la rénovation d’un ouvrage en utilisant une 
maquette numérique BIM. ■

Information et inscriptions sur cinov.fr > 
Agenda

  › 25 et 26 janvier       Grand-Est    

CNAM CYBERCHALLENGE 
FÉDÉRATION CINOV / CNAM 
GRAND-EST

À Mulhouse, Nancy et Strasbourg, la Fédération 
Cinov et le Cnam Grand-Est organisent le Cnam 
Cyber Challenge ! Cet événement concerne tous 
les services de l’entreprise et pas uniquement 
l’informatique ! Un évènement en partenariat avec 
l’Opco Atlas. ■

Information et inscriptions sur cinov.fr > Agenda

  › 6 février      Paris    

ENER-J MEETING PARIS : 
"CONSTRUIRE ET RÉNOVER, 
SOBRIÉTÉ ET ZÉRO CARBONE" 
FÉDÉRATION CINOV

Une journée unique dédiée aux décideurs clés du 
bâtiment dont la fédération est partenaire. Plus de 
3000 professionnels se réunissent pour échanger 
sur les enjeux de la construction Zéro Carbone ! ■

Information et inscriptions sur https://www.enerj-
meeting.com/

  › 22 mars      Paris    

PROFESSION PROGRAMMISTE !

Le rendez-vous de la profession de la 
programmation urbaine et architecturale !  
Au programme de cette journée, de nombreuses 
conférences et rencontres entre le monde de la 
programmation et les jeunes talents de demain.  
Un évènement organisé en partenariat avec  
l’Opco Atlas. ■

Information et inscriptions sur cinov.fr > Agenda

  › 16 janvier      Toulouse    

COCKTAIL DE L'INNOVATION 
TRAVAIL ET INDUSTRIE 
DU FUTUR 
CINOV ERGONOMIE / 
FÉDÉRATION CINOV MIDI-
PYRÉNÉES

Cette rencontre s'articule autour de deux 
objectifs essentiels : d’une part, à partir de 
retours d’expériences (conditions d’intégration, 
problèmes à résoudre, etc.), mettre en lumière 
les perspectives économiques et les avancées 
technologiques concrètes. Et, d’autre part, 
mettre en avant le Travail au coeur de l'usine du 
futur, soulignant ainsi la nécessité de construire 
activement, plutôt que de subir passivement, la 
prochaine révolution industrielle. ■

Information et inscriptions sur cinov.fr > Agenda



Votre nouvel 
annuaire adhérent
en ligne !  

Pour que cet outil réponde le mieux à vos attentes, 
nous avons décidé de tester cet outil avec vous 
pendant 3 mois. N’hésitez pas à nous faire 
remonter vos remarques, avis et commentaires afi n 
que nous puissions l’améliorer ensemble en nous 
écrivant à roca@cinov.fr. 

Nouvel annuaire des adhérents en test sur cinov.fr
Vous pourrez y retrouver les informations de toutes les structures membres de notre 
fédération, recueillies à partir des données mentionnées sur vos profi ls, et a�  ner 
votre recherche grâce à di� érents critères :

■ géolocalisation du plus proche au plus éloigné
■ segments de services
■ expertises métiers

Cet annuaire a été complété de plusieurs rubriques qui 
pourront intéresser nos interlocuteurs :

■ les projets auxquels votre entreprise a participé
■  vos certifi cations et/ou labellisations, des photos, photos et/ou vidéos 

de vos réalisations

Rendez-vous dès maintenant dans votre espace adhérent sur l’Agora afi n 

d’actualiser et enrichir votre fi che !

Avançons ensemble ! Vous êtes partie prenante de ce projet ! 



Quels sont les objectifs de la stratégie de développement  
de la fédération ?
–

Notre stratégie est double : elle est non seulement centrée sur l’augmentation 
du nombre de syndicats et de groupements professionnels qui rejoignent la 
Fédération Cinov, mais aussi sur l’augmentation du nombre d’entreprises qui 
adhèrent à chaque syndicat. Ce sont les deux leviers qui nous permettront 
d’accroitre notre représentativité. Notre ambition est également d’attirer de jeunes 
professionnels dans tous nos syndicats, pour intégrer de nouvelles pratiques 
et diversifier les regards. Enfin, il nous faut renouveler le vivier des bénévoles 
engagés, d’autant plus que la période du Covid a créé de la distance et a amoindri 
la vigueur de l’engagement de certains adhérents. 

Quels sont les leviers pour atteindre ces objectifs ?
–

Nous demandons à chaque métier d’identifier les organisations professionnelles 
qui auraient intérêt à rejoindre la fédération, parce qu’elles sont concernées par 
les enjeux liés à l’élaboration de nouvelles normes ou parce qu’elles ont besoin 
de profiter de notre capacité d’influence. Quant à l’augmentation du nombre 
d’entreprises, nous sommes passés d’une culture du « club d’entreprises » à une 
culture plus large de rassemblement, ce qui passe concrètement par l’organisation 
de plus d’événements en présentiel et de plus de webinaires, sur des formats 
revisités. Nous testons de nouvelles formules, notamment pour encourager 
l’hybridation entre les métiers. Nous sommes aussi attentifs à proposer des 
services de nature à soutenir les dirigeants, pour les aider dans leur quotidien et 
améliorer la représentativité des métiers. 

Quels sont justement les nouveaux services et les 
accompagnements proposés par la fédération ?
–

Nous avons créé un nouvel annuaire, qui – vis-à-vis de l’extérieur - va donner 
plus de visibilité à nos adhérents et contribuer à ce qu’ils se développent ; et 
qui – vis-à-vis de l’interne – va favoriser cette hybridation attendue entre les 
syndicats et entre les métiers. Nous avons aussi travaillé, depuis deux ans, sur 
l’accès des TPE-PME à la commande publique, au profit de nos adhérents mais 
aussi des clients qui, en faisant appel à de petits entrepreneurs, gagneront en 
adaptabilité, en efficacité et en qualité de l’expertise. Début 2024, nous mettrons 
donc à disposition de nos adhérents un kit d’outils et leur donnerons la possibilité 
de faire appel, à des tarifs très compétitifs, à un prestataire sur des questions 
précises liées à l’accès aux marchés publics. Cette offre illustre la double force 
de frappe de la fédération : son aptitude à travailler, à un niveau politique, avec 
les donneurs d’ordre publics et sa capacité à concevoir une offre sur-mesure, très 
opérationnelle.

Gabriel 
HANNES,
Vice-président 
Développement 
et Services
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Être membre d’un syndicat de la Fédération Cinov, c’est rejoindre une communauté 
professionnelle connue et reconnue par vos clients. La fédération vous permet de rejoindre 
des réseaux économiques et professionnels et de se faire identifier par eux. La Fédération 
Cinov a également développé de nombreux services utiles à votre activité pour vous 
accompagner au quotidien. 

> Soutien aux activités sociales et appui juridique
●  accès à des modèles et contrats types, des fiches techniques et des guides thématiques  

(négociation collectives, RSE, etc…) sur https://www.agora-federationcinov.fr/ rubrique  
« Mes services > Ressources » ;

●  participation au websocial café mensuel

●  information juridique social sur les questions relatives à la 
convention collective et  juridique économique sur 
les questions relatives au droit de la concurrence, des 
marchés publics ; 

●  conseil en matière d’accès à la formation (FAFIEC / FIF 
PL) pour le dirigeant d’entreprises et ses salariés et 
une réduction de 10% sur les formations proposées par 
l’Institution de formation à nos métiers (IPTIC).

> Simplification du quotidien
●  accès à une plateforme d’achats de biens et services à 

tarifs préférentiels sur l’ensemble des biens et services 
nécessaire au bon fonctionnement de votre activité 
(téléphonie, voitures, informatique etc) ; 

●  accès à une plateforme de souscriptions en ligne des 
contrats d’assurance santé & prévoyance proposant 
des offres dédiées aux membres de la Fédération 
Cinov pour les travailleurs non-salariés (TNS) ; 

●  accès à la Garantie Sociale du Chef d’Entreprise, GSC. 
Cette dernière vous assure en cas de perte d’activités ;

●  accès à des contrats d’Assurance groupe pour certains 
syndicats (RCP) ;

●  l’accès personnalisé et facilité à une solution 
d’Affacturage répondant aux problématiques de 
trésorerie et de facturation des métiers du conseil, de 
l’ingénieur et du numérique.

> Informations et veille
●  abonnement à une lettre électronique mensuelle et à des informations ponctuelles (INFOMAIL) 

diffusés selon l’actualité sociale et juridique ;

●  consultation de nombreuses études de l’Observatoire Paritaire de l’Informatique de l’Ingénierie et du 
Conseil (OPIIEC) ou de l’Association d’Étude, de Suivi des Activités et des Transformations du Travail 
(ADESATT) ;

●  participation à des conditions intéressantes à des évènements professionnels (salons, journées 
techniques,) ;

●  accès à une veille juridique et technique ;

●  réception de L’Influent - Le Trimestriel de la Fédération Cinov ;

●  accès à toutes les actualités de votre écosystème.

COMMANDE PUBLIQUE : 

UN NOUVEAU SERVICE 

POUR TOUJOURS MIEUX 

VOUS ACCOMPAGNER ! 

Afin de répondre  aux attentes et 
mieux vous accompagner dans 
vos démarches liées aux appels 
d’offres et à la commande publique, 
la Fédération Cinov lancera fin 
janvier 2024 un ensemble de 
nouveaux services adaptés à vos 
besoins en tant que dirigeant 
de TPE-PME ou indépendant : 
guides, webinaires, modèles types, 
accompagnements sur-mesure 
à la carte dans des conditions 
privilégiées…

Vos services

Retrouvez l’accès à tous vos services sur 
agora-fédérationcinov.fr > Rubrique services


